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QUELLE JUSTICE APRÈS LE GÉNOCIDE?  
RÉTROSPECTIVE SUR LE TRAVAIL DU TRIBUNAL 
PÉNAL INTERNATIONAL POUR LE RWANDA∗ 

1 INTRODUCTION 

Créé par le Conseil de sécurité des Nations Unies en novembre 1994 au lendemain 
du génocide rwandais, le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR), dont 
le siège se trouvait à Arusha, en Tanzanie, a instruit ses premières causes en 1996 
et rendu son dernier arrêt en appel en décembre 2015. Plus de 20 ans après sa 
création, la Chambre de première instance du TPIR a rendu 55 décisions de 
première instance visant 75 personnes 1. La Chambre d’appel du TPIR a, quant à 
elle, prononcé 47 arrêts relatifs à 61 personnes 2.  

Le TPIR avait pour mandat de poursuivre en justice les responsables de génocide, 
de crimes contre l’humanité et d’autres violations graves du droit international 
humanitaire, mais son influence a transcendé la lutte contre l’impunité au Rwanda. 
De concert avec le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) 3, le 
TPIR a beaucoup contribué à l’évolution du droit pénal international moderne. Ces 
deux tribunaux partagent la même Chambre d’appel (qui a son siège à La Haye, aux 
Pays-Bas) et avaient au départ le même procureur. Le travail du TPIR a également 
influé sur la façon dont les tribunaux nationaux traitent la poursuite, la répression 
et la dissuasion des crimes qui touchent l’humanité tout entière, appelés « crimes 
internationaux 4 ». 

Le Canada et des Canadiens ont contribué à l’héritage international laissé par le 
TPIR. Le gouvernement du Canada a participé au financement de ce tribunal et 
lui a aussi apporté son appui sur le plan juridique et lors des enquêtes 

5. Des 
juristes canadiens ont également participé à un large éventail d’activités du TPIR, 
à titre d’enquêteurs, de procureurs, de conseils de la défense et de conseillers 
juridiques auprès des juges, ainsi qu’en épaulant les témoins et les victimes 6. 

Le présent document donne un aperçu de la création du TPIR et de sa compétence 
pour ce qui est de statuer sur des affaires découlant du génocide au Rwanda. Il 
présente également un aperçu statistique des affaires jugées par les chambres de 
première instance et d’appel du TPIR et analyse l’incidence et l’influence du tribunal, 
y compris sur la jurisprudence canadienne, au moment où se termine son mandat. 

2 CRÉATION DU TRIBUNAL 

En 100 jours, entre avril et juillet 1994, environ 800 000 Tutsis et Hutus modérés 
ont été tués dans un génocide planifié et encouragé par des extrémistes hutus, 
notamment des personnes haut placées au sein du gouvernement et des chefs 
des milices hutues appelées « Interhamwe ». Bien que conscient du massacre, le 
Conseil de sécurité des Nations Unies n’est pas intervenu 7. Résultat, un contingent 
de Casques bleus des Nations Unies qui se trouve déjà sur le terrain au Rwanda, 
sous les ordres du Canadien Roméo Dallaire 8, commandant de la force de la 
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Mission des Nations Unies pour l’Assistance au Rwanda (MINUAR), ne reçoit ni le 
mandat ni les ressources nécessaires pour intervenir 9. 

À la mi-juillet 1994, le Front patriotique rwandais (FPR) dominé par les Tutsis ren-
verse le gouvernement hutu. À la demande du nouveau gouvernement, le Conseil de 
sécurité des Nations Unies crée le TPIR, le 8 novembre 1994, par la résolution 955, 
coparrainée par l’Argentine, la France, la Nouvelle-Zélande, la Russie, l’Espagne, 
le Royaume-Uni et les États-Unis 10. 

Le gouvernement du Rwanda avait justifié sa demande comme suit :  

Premièrement, en demandant la mise sur pied de ce tribunal, le 
Gouvernement rwandais entendait vouloir associer la communauté 
internationale, elle aussi meurtrie par le génocide et les graves et massives 
violations du droit humanitaire international, et augmenter l’exemplarité d’une 
justice qui aurait toutes les apparences de neutralité et d’équité. 

Deuxièmement, le Gouvernement a fait appel à la présence de la 
communauté internationale pour éviter qu’on le soupçonne de vouloir 
organiser une justice expéditive et vengeresse. 

Troisièmement, le Gouvernement rwandais a demandé, et soutient 
fermement, la mise en place d’un tribunal international, car celui-ci 
permettrait d’atteindre plus facilement ceux des criminels qui ont trouvé 
refuge dans des pays étrangers. 

Quatrièmement, le génocide commis au Rwanda est un crime contre 
l’humanité et mérite d’être réprimé par la communauté internationale 
tout entière 11. 

La décision du Conseil de sécurité d’établir le TPIR faisait effectivement suite à la 
demande officielle du gouvernement rwandais, mais, comme l’a fait observer un 
commentateur, « la principale raison pour laquelle un tribunal spécial pour le 
Rwanda a été créé, c’est l’immobilisme lamentable de la collectivité internationale 
pendant le génocide 12 ». 

C’est dans ce contexte politique qu’ont été négociés la résolution 955 et le Statut du 
TPIR, annexé à la résolution. Ces deux documents résultent d’un compromis politi-
que entre les divers États membres du Conseil de sécurité 13. Le Rwanda siégeant au 
Conseil de sécurité au moment de l’adoption de la résolution, le nouveau gouverne-
ment rwandais a joué un rôle important lors des négociations. Néanmoins, il a en fin 
de compte voté contre la résolution 955 pour les raisons suivantes :  

• la compétence temporelle limitée du tribunal (couvrant uniquement les événe-
ments survenus entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994), excluant donc les 
massacres antérieurs et la planification du génocide; 

• le manque de priorité claire dans le Statut du tribunal quant à l’instruction des 
accusations de génocide et la probabilité que des ressources soient consacrées 
à des « crimes moins graves », comme des crimes de guerre et des crimes 
contre l’humanité; 

• la crainte que le tribunal ne dispose pas de ressources humaines et financières 
suffisantes; 



RÉTROSPECTIVE SUR LE TRAVAIL DU TRIBUNAL PÉNAL INTERNATIONAL POUR LE RWANDA 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 3 PUBLICATION No 2015-135-F 

• le refus du Conseil de sécurité d’inclure la peine de mort comme peine possible 
pour les personnes reconnues coupables 14. 

3 COMPÉTENCE 

Traditionnellement, le droit international vise à réglementer les relations et à régler 
les différends entre États souverains, plutôt qu’à demander des comptes à des 
particuliers. L’héritage laissé par le TPIR a notamment été de consacrer le principe 
selon lequel il est possible de tenir certaines personnes responsables de crimes en 
vertu du droit international, principe qui a vu le jour aux tribunaux de Nuremberg et 
de Tokyo après la Deuxième Guerre mondiale15. Dans son jugement contre les 
grands criminels de guerre, le tribunal de Nuremberg soulignait l’importance de la 
responsabilité personnelle en matière pénale :  

Ce sont des hommes, et non des entités abstraites, qui commettent les 
crimes dont la répression s’impose, comme sanction du Droit international 16. 

Contrairement aux tribunaux de Nuremberg et de Tokyo, le TPIR n’a pas reçu 
compétence pour poursuivre des personnes en raison de leur appartenance à une 
organisation, comme les Interhamwe. Son Statut ne lui permettait pas non plus de 
condamner des personnes pour un crime uniquement en raison de leur apparte-
nance à une organisation 17. 

3.1 LES CRIMES 

Le Statut du TPIR lui donnait compétence pour juger trois types de crimes 
internationaux : le génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre. 
Depuis 20 ans, les arguments juridiques du Tribunal et ses décisions ont des 
répercussions importantes sur la place de ces crimes en droit international. 

3.1.1 GÉNOCIDE 

Le TPIR était le premier tribunal international à poursuivre des auteurs suspectés 
de crime de génocide et à rendre des décisions à ce sujet 18. Son Statut et la 
Convention des Nations Unies pour la prévention et la répression du crime de 
génocide définissent le génocide comme suit :  

L’un quelconque des actes ci-après, commis dans l’intention de détruire, 
en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, 
comme tel :  

a) meurtre de membres du groupe; 

b) atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe; 

c) soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant 
entraîner sa destruction physique totale ou partielle; 

d) mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe; 

e) transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe 19. 
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Par conséquent, le Statut du TPIR pénalise :  

a) le génocide; 

b) l’entente en vue de commettre le génocide; 

c) l’incitation directe et publique à commettre le génocide; 

d) la tentative de génocide;  

e) la complicité dans le génocide 20.  

L’une des contributions majeures du TPIR a été d’établir, hors de tout doute raison-
nable, qu’il y a effectivement eu génocide au Rwanda. Dans ses deux premiers 
jugements, dans les affaires Le Procureur c. Akayesu (1998) et Le Procureur 
c. Kayishema et al. (1999), la Chambre de première instance a analysé les événe-
ments survenus en 1994 au Rwanda et conclu qu’ils constituaient un génocide 
aux termes de la définition de la Convention sur le génocide et du Statut du TPIR 21. 
En 2006, la Chambre d’appel déclare :  

Il n’existe aucun motif raisonnable de contester qu’au cours de l’année 1994 
a été menée une campagne d’assassinats de masse visant à détruire, en 
totalité ou du moins en grande partie, la population tutsie du Rwanda […] 
Cette campagne a réussi à un point épouvantable. On ne connaîtra peut-être 
jamais le nombre exact de victimes, mais la grande majorité des Tutsis ont 
été assassinés, et beaucoup d’autres ont été violés ou autrement maltraités 
[…] Le génocide rwandais fait partie de l’histoire mondiale, c’est un fait 
incontestable, et c’est un exemple classique de « fait de notoriété publique » 22. 

Le TPIR a également été le premier tribunal international à reconnaître que le viol 
pouvait constituer un acte de génocide et à déclarer des membres des médias 
coupables de la diffusion de programmes incitant au génocide 23. 

Le génocide a été décrit comme étant « le crime des crimes24 ». Dans ses jugements 
portant condamnation, la Chambre de première instance a tenu compte de la nature 
singulière et de l’extrême gravité de ce crime 25. Ce qui fait du crime de génocide un 
crime unique – et d’une gravité unique –, c’est la nécessité pour l’auteur de viser 
délibérément à la destruction, en tout ou en partie, d’un groupe national, ethnique, 
racial ou religieux. 

Pour ce qui est du legs du TPIR, il importe de comprendre que les massacres ou 
autres atrocités commises à grande échelle n’entrent pas toujours dans la définition 
juridique de génocide. Lorsqu’ils ne répondent pas à cette définition, ils peuvent être 
considérés comme des crimes contre l’humanité ou des crimes de guerre. 

3.1.2 CRIMES CONTRE L’HUMANITÉ 

On entend par crimes contre l’humanité les crimes commis dans le cadre d’une atta-
que généralisée et systématique dirigée contre une population civile; ils comprennent 
l’assassinat, l’extermination, la réduction en esclavage, le viol, la torture et d’autres 
actes inhumains 26. Comme l’explique la Chambre de première instance du TPIR 
dans l’affaire Akayesu :  



RÉTROSPECTIVE SUR LE TRAVAIL DU TRIBUNAL PÉNAL INTERNATIONAL POUR LE RWANDA 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 5 PUBLICATION No 2015-135-F 

Le caractère « généralisé » résulte du fait que l’acte présente un caractère 
massif, fréquent, et que, mené collectivement, il revêt une gravité 
considérable et est dirigé contre une multiplicité de victimes. Le caractère 
« systématique » tient, quant à lui, au fait que l’acte est soigneusement 
organisé selon un modèle régulier en exécution d’une politique concertée 
mettant en œuvre des moyens publics ou privés considérables. Il n’est 
nullement exigé que cette politique soit officiellement adoptée comme 
politique d’État. Il doit cependant exister une espèce de plan ou de politique 
préconçue 27. 

Il existe deux grandes différences entre le crime de génocide et le crime contre 
l’humanité. La première tient à l’intention de l’auteur. Ces deux types de crimes 
supposent une intention criminelle en plus du crime sous-jacent (meurtre, viol, 
torture, etc.). Cependant, une condamnation pour génocide requiert la preuve de 
l’intention spécifique de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, 
racial ou religieux. En revanche, pour qu’il y ait condamnation pour crime contre 
l’humanité, il faut seulement prouver que l’accusé connaissait l’existence d’une 
pratique généralisée et systématique et savait que ses crimes en faisaient partie. 
La seconde différence tient au type de victimes. Un génocide peut être commis 
uniquement contre des groupes nationaux, ethniques, raciaux ou religieux, tandis 
que les crimes contre l’humanité peuvent être commis contre n’importe quel groupe 
de civils. 

Le TPIR a reçu compétence pour un groupe particulier de crimes contre l’humanité, 
à l’article 3 de son Statut, qui prévoit que ces crimes doivent avoir été commis 
« dans le cadre d’une attaque généralisée et systématique dirigée contre une 
population civile quelle qu’elle soit, en raison de son appartenance nationale, 
politique, ethnique, raciale ou religieuse ». Comme l’a interprété la Chambre d’appel 
dans l’affaire Akayesu, il n’est pas nécessaire de prouver que l’accusé avait une 
intention discriminatoire (sauf pour le crime de persécution), mais seulement qu’il 
devait savoir que sa conduite pouvait constituer une attaque discriminatoire contre 
une population civile 28. L’élément de motif discriminatoire ne fait pas partie de 
l’infraction pour la plupart des autres tribunaux établis pour juger des crimes contre 
l’humanité 29. Selon David Scheffer, diplomate américain qui a participé à la 
négociation du Statut du TPIR, les motifs discriminatoires ont été inclus dans 
l’infraction parce que le gouvernement rwandais souhaitait souligner le but des 
crimes contre l’humanité et le faire concorder autant que possible avec la notion 
de génocide 30. 

Même si le génocide rwandais s’est produit dans le contexte d’un conflit armé entre 
les forces du gouvernement dominé par les Hutus et les rebelles dirigés par des 
Tutsis (FPR), le Statut du TPIR n’exige pas de preuve d’un lien quelconque entre 
les crimes contre l’humanité perpétrés et l’existence d’un conflit armé 31. 

3.1.3 CRIMES DE GUERRE 

Les crimes de guerre sont des violations graves du droit coutumier et de règles 
issues de traités protégées par le droit international humanitaire (aussi appelé droit 
des conflits armés). Ces violations doivent constituer une infraction aux règles 
protégeant des valeurs importantes et cette infraction doit entraîner de graves 
conséquences pour la victime et comporter une responsabilité pénale individuelle 32. 
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Contrairement au génocide et aux crimes contre l’humanité, les crimes de guerre 
doivent être commis durant un conflit armé (international ou interne) ou dans le cadre 
de ce conflit, mais il n’est pas nécessaire de démontrer que le crime de guerre faisait 
partie d’un plan ou d’un type de comportement plus général ou que l’auteur avait 
l’intention de détruire un groupe protégé. 

Les crimes de guerre comprennent plusieurs catégories d’infractions que l’on peut 
classer sous différentes rubriques, à savoir les crimes commis contre des personnes 
ne prenant pas part aux hostilités armées (p. ex. civils) ou ne prenant plus part aux 
hostilités armées (p. ex. combattants blessés ou prisonniers de guerre); les crimes 
contre des combattants ennemis ou contre des civils commis par des méthodes ou 
des moyens de guerre interdits; les crimes contre des personnes et des biens proté-
gés (p. ex. personnel ou moyen de transport médicaux); les crimes consistant à 
utiliser à mauvais escient des emblèmes ou des symboles protégés (p. ex. emblème 
de la Croix-Rouge) et les crimes consistant à recruter des enfants de moins de 
15 ans ou à les faire participer activement aux hostilités 33. 

L’article 4 du Statut du TPIR établit une liste non exhaustive des violations :  

a) les atteintes portées à la vie, à la santé et au bien-être physique ou 
mental des personnes, en particulier le meurtre, de même que les 
traitements cruels tels que la torture, les mutilations ou toutes formes de 
peines corporelles; 

b) les punitions collectives; 

c) la prise d’otages; 

d) les actes de terrorisme; 

e) les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements 
humiliants et dégradants, le viol, la contrainte à la prostitution et tout attentat 
à la pudeur; 

f) le pillage; 

g) les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un 
jugement préalable rendu par un tribunal régulièrement constitué, assorti des 
garanties judiciaires reconnues comme indispensables par les peuples 
civilisés; 

h) la menace de commettre les actes précités. 

Pour qu’un accusé soit déclaré responsable d’une violation particulière de l’article 4, 
il faut prouver les éléments suivants :  

• l’existence d’un conflit armé non international; 

• l’existence d’un lien entre la violation présumée et le conflit armé; 

• le fait que les victimes ne prenaient pas directement part aux hostilités au 
moment de la violation présumée 34. 
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3.2 LA COMPÉTENCE TEMPORELLE 

Par son Statut, le TPIR n’est autorisé à juger que des crimes commis en 1994 35. 
La délégation rwandaise auprès des Nations Unies avait demandé dans un premier 
temps que le tribunal ait compétence pour les crimes commis entre le 1er octobre 
1990 et le 17 juillet 1994, date à laquelle les forces du FPR ont pris la ville de 
Gisenyi, à la frontière du Zaïre (actuelle République démocratique du Congo) et 
veille du jour où le FPR a déclaré unilatéralement un cessez-le-feu. L’extension de 
la période visée demandée par le gouvernement rwandais aurait permis au tribunal 
de tenir compte de la longue période de planification pendant laquelle des projets 
pilotes d’extermination ont été testés avec succès 36.  

4 JUGEMENTS DU TRIBUNAL PÉNAL INTERNATIONAL  
POUR LE RWANDA – SURVOL STATISTIQUE 

Cette section porte sur le nombre de jugements de la Chambre de première instance 
et d’arrêts de la Chambre d’appel du TPIR. 

4.1 LES DÉCISIONS DE LA CHAMBRE DE PREMIÈRE INSTANCE 

Le 2 septembre 1998, la Chambre de première instance du TPIR a rendu son 
premier jugement, dans l’affaire Le Procureur c. Akayesu. Quatorze ans plus tard, 
soit le 12 décembre 2012, elle rendait son dernier jugement, dans l’affaire Le 
Procureur c. Ngirabatware. En tout, la Chambre a jugé 73 personnes accusées de 
crime de génocide, de crimes contre l’humanité et de crimes de guerre, en vertu des 
articles 2, 3 et 4, respectivement, du Statut du TPIR 37. 

La Chambre de première instance a rendu un verdict de culpabilité sous au moins 
un chef de génocide, de crime contre l’humanité ou de crime de guerre pour 64 des 
73 accusés. Sur ces 64 personnes, neuf ont plaidé coupables. La Chambre a 
également acquitté neuf accusés de tous les chefs d’accusation pesant contre eux. 
La ventilation des décisions est illustrée à la figure 1 ci-après. 
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Figure 1 – Décisions de la Chambre de première instance  
du Tribunal pénal international pour le Rwanda 

 
Source :  Figure préparée par les auteurs à l’aide de données du Tribunal pénal international 

pour le Rwanda. 

Sur les neuf plaidoyers de culpabilité, les deux premiers ont été présentés à la 
fin 1998 par Jean Kambanda, premier ministre du Rwanda pendant le génocide, 
et Omar Serushago, chef de la milice Interhamwe responsable de l’assassinat de 
Tutsis dans la préfecture de Gisenyi 38. Tous deux ont plaidé coupables de plusieurs 
chefs de génocide et de crimes contre l’humanité. Pour ce qui est des sept autres 
plaidoyers de culpabilité, les accusés ont négocié le retrait de multiples accusations, 
notamment de tous les chefs de génocide, en échange d’un plaidoyer de culpabilité 
relativement à un ou deux des chefs pesant contre eux. 

Sur les neuf acquittements, plusieurs tiennent à ce que l’accusation n’a pas pu 
prouver certains éléments constitutifs des infractions, relativement aux accusations 
portées. Dans certains cas, toutefois, le tribunal a acquitté des personnes ou réduit 
leur peine pour violation de leur droit à un procès équitable. 

4.2 LES DÉCISIONS DE LA CHAMBRE D’APPEL 

La Chambre d’appel a rendu 47 arrêts relativement à 61 accusés. 

Pour ces 61 accusés, la Chambre d’appel a confirmé le jugement de la Chambre 
de première instance dans 17 cas (y compris des acquittements) et a, relative-
ment aux 44 autres personnes :  

• renversé en partie le jugement de la Chambre de première instance pour 
25 personnes; 

• à la fois renversé une condamnation et rendu une nouvelle condamnation 
pour 10 personnes; 

• rendu de nouvelles condamnations pour quatre personnes; 

• prononcé l’acquittement complet de cinq personnes déclarées coupables 
à leur procès. 

12% 

12% 

76% 

Acquittements
(9 personnes)

Plaidoyers de culpabilité
(9 personnes)

Verdicts de culpabilité
 (55 personnes)

http://unictr.unmict.org/fr
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La figure 2 ci-après illustre la ventilation des arrêts de la Chambre d’appel 
concernant 61 personnes. 

Figure 2 – Décisions de la Chambre d’appel  
du Tribunal pénal international pour le Rwanda 

 
Source : Figure préparée par les auteurs à l’aide de données du Tribunal pénal international 

pour le Rwanda. 

Pour ce qui est des décisions sur les peines, la Chambre d’appel a confirmé la 
déclaration de culpabilité à au moins un chef pour 53 accusés (excluant les 
acquittements). Vingt-sept accusés ont vu leur peine confirmée; 22 ont vu leur peine 
réduite et 4, leur peine augmentée. La figure 3 ci-après illustre ces données. 

Figure 3 – Décisions sur les peines de la Chambre d’appel  
du Tribunal pénal international pour le Rwanda 

 
Source : Figure préparée par les auteurs à l’aide de données du Tribunal pénal international 

pour le Rwanda. 
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Certaines des décisions de la Chambre d’appel ont suscité des controverses, en 
particulier les acquittements et les réductions de peine de hauts responsables 
militaires et politiques 39. 

5 AU-DELÀ DES CHIFFRES : ACQUITTEMENTS ET  
CONDAMNATIONS AU TRIBUNAL PÉNAL  
INTERNATIONAL POUR LE RWANDA 

Toute personne traduite devant un tribunal international a droit à toutes les 
protections qui vont de pair avec un procès équitable. Le respect du droit à un 
procès équitable y est particulièrement important, étant donné que ce type de 
tribunal a précisément pour mandat de faire respecter et d’appliquer les normes en 
matière de droits humains 40. Ce principe comprend les critères suivants : l’égalité 
des armes 41 et le droit à un procès public et rapide. Qui plus est, le respect du droit à 
un procès équitable favorise le rétablissement de la démocratie, de la justice, de la 
paix et de la stabilité dans les sociétés au sortir d’un conflit. Au TPIR, les juges ont 
exigé de l’accusation qu’elle prouve les éléments constitutifs de chaque infraction 
au-delà de tout doute raisonnable. Tout un éventail de garanties procédurales visent 
par ailleurs à ce que les personnes accusées puissent se défendre efficacement. Un 
accusé sera acquitté si, en raison de violations de son droit à un procès équitable, 
une déclaration de culpabilité représenterait un déni de justice. Dans certains cas, 
les personnes acquittées peuvent recevoir une indemnisation 42. Il est également 
arrivé à plusieurs reprises que des juges en appel et en première instance réduisent 
des peines, lorsque les droits de l’accusé avaient été violés dans une moindre 
mesure durant la procédure 43. 

Comme nous l’avons souligné, l’acquittement de certains responsables prononcé par 
la Chambre d’appel du TPIR a suscité un vif intérêt ces dernières années. En pro-
nonçant ces acquittements, la Chambre d’appel a reproché aux juges de première 
instance du TPIR d’avoir tiré des conclusions erronées sur la base de preuves 
insuffisantes. Cependant, certains juges d’appel dissidents se sont inscrits en faux 
contre ces décisions, reprochant à la majorité de substituer ses propres conclusions 
quant aux faits et à la crédibilité des conclusions des juges de première instance qui, 
eux, avaient entendu les témoins et analysé l’ensemble de la preuve. Pour certains 
observateurs, ces dernières années, la Chambre d’appel aurait interprété le droit de 
sorte qu’il était beaucoup plus difficile d’obtenir une condamnation, surtout contre 
des chefs militaires et d’autres accusés haut placés 44.  

6 INFLUENCE DU TRIBUNAL PÉNAL  
INTERNATIONAL POUR LE RWANDA  
SUR LA JURISPRUDENCE CANADIENNE 

Le travail du Tribunal a considérablement influencé l’évolution du droit international 
et a conduit à l’établissement, en 2002, de la Cour pénale internationale (CPI), tribu-
nal de dernier recours pour les crimes les plus graves commis dans la communauté 
internationale 45. Le Canada, qui compte parmi les premiers partisans de l’établisse-
ment d’un tel tribunal et qui a participé activement à la Conférence de Rome qui a 
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mené à la création de la CPI, a promulgué en 2002 la Loi sur les crimes contre 
l’humanité et les crimes de guerre pour mettre en œuvre le Statut de Rome et ainsi 
traduire plus facilement en justice, ici même, les auteurs de génocides, de crimes 
contre l’humanité et de crimes de guerre 46. 

La Cour suprême du Canada a cité la jurisprudence du TPIR et du TPIY en ces 
termes : « Par leur analyse judicieuse des sources, de l’évolution et de l’application 
du droit international coutumier, ils ont créé un ensemble de décisions internatio-
nales unique 47. » Le droit international coutumier est un ensemble exécutoire de 
règles juridiques qui s’est développé parce que les États considèrent qu’ils ont 
l’obligation de se comporter d’une certaine manière et de respecter ces règles 48. 
Même si cette jurisprudence n’est pas contraignante pour les tribunaux canadiens, 
ces derniers s’en servent pour interpréter  le droit international coutumier à la lumière 
de la Loi sur les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre et d’autres lois 
et traités 49. 

7 CONCLUSION 

Un examen de la jurisprudence du TPIR fait ressortir le dilemme entre la nécessité 
de garantir que les auteurs d’atrocités de masse soient reconnus coupables à la 
mesure de leurs crimes et celle de garantir l’équité dans le cadre de poursuites 
longues et complexes. Pour certains, les récents acquittements très médiatisés de 
la Chambre d’appel du TPIR donnent à penser que la justice pénale internationale 
privilégie le respect des droits de l’accusé au détriment de ceux des survivants et 
des victimes. Pour d’autres, le tribunal se résume à une tribune au service des 
vainqueurs, perception fondée essentiellement sur l’incapacité du TPIR de pour-
suivre des membres du FPR et sur l’idée que la justice pour les victimes du génocide 
rwandais est en quelque sorte incomplète ou partiale 50.  

On reproche également au TPIR son incapacité à réinstaller certaines des person-
nes acquittées ou qui ont purgé leur peine. Les acquittés n’ont pu retourner au 
Rwanda en raison de crainte pour leur propre sécurité, car il s’agit d’anciens 
opposants au régime actuellement en place. Sur les 14 acquittés, six seulement 
ont pu s’établir dans un pays tiers, tandis que les autres sont obligés de demeurer 
en résidence surveillée à Arusha, en Tanzanie 51. 

Les fonctions résiduelles du TPIR sont exercées par le Mécanisme international 
appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux. Ce dernier, établi 
par le Conseil de sécurité des Nations Unies, a pour rôle d’obtenir l’arrestation, 
le transfèrement et la traduction devant les tribunaux des neuf derniers fugitifs 
recherchés par le TPIR 52.  

La contribution globale du TPIR à la paix, à la lutte contre l’impunité et à la réconci-
liation au Rwanda se poursuivra dans le temps, tout comme les débats sur l’inci-
dence de sa jurisprudence sur l’évolution du droit pénal international. 
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NOTES 

∗ Miguel Bernal-Castillero et Justin Mohammed, anciens employés de la Bibliothèque du 
Parlement, ont contribué au présent document. 

1.  Conseil de sécurité des Nations Unies, Rapport sur la stratégie d’achèvement des 
travaux du Tribunal pénal international pour le Rwanda, Doc. S/2015/340, 15 mai 2015, 
p. 4. Dans un premier temps, le TPIR a inculpé 93 personnes : 75 qui ont été accusées, 
dix qui ont été renvoyées devant les juridictions nationales (dont six fugitifs), trois fugitifs 
dont l’affaire a été renvoyée au Mécanisme pour les Tribunaux pénaux internationaux 
appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux internationaux, deux 
autres dont les actes d’accusation ont été retirés et trois qui sont décédés avant que soit 
rendu le jugement. 

2.  Conseil de sécurité des Nations Unies, Rapport sur la stratégie d’achèvement des 
travaux du Tribunal pénal international pour le Rwanda, p. 4. Après ce rapport, la 
Chambre d’appel a rendu un autre arrêt (Butare), en décembre 2015, concernant six 
accusés, ce qui porte à 61 le nombre total d’accusés. Voir également Nations Unies, 
Rapport du Tribunal pénal international pour le Rwanda, 31 juillet 2015, p. 9. 

3.  Le TPIY, qui a été créé par la résolution 827 du Conseil de sécurité des Nations Unies 
(UN Doc. S/Res/827, 1993) le 25 mai 1993, a compétence pour les violations graves du 
droit international humanitaire commises depuis 1991 sur le territoire de l’ex-Yougoslavie.  

4.  Par exemple, au Canada, la Loi sur l’extradition, L.C. 1999, ch. 18, a été adoptée en 
partie pour faciliter la remise de personnes accusées et leur extradition vers le TPIR. 

5.  Voir Ministère de la Justice, Intervention à l’échelle internationale, 7 janvier 2015. Voir 
aussi Gouvernement du Canada, Relations Canada-Rwanda, Haut-commissariat du 
Canada au Kenya, 12 février 2015, où il est indiqué que le Canada a contribué au 
TPIR par sa quote-part du financement et par des contributions volontaires. 

6.  Mentionnons Louise Arbour, qui a occupé le poste de procureur en chef du TPIR 
d’octobre 1996 à septembre 1999; James Stewart, qui a occupé divers postes importants 
au TPIR et au TPIY avant d’occuper son poste actuel de procureur adjoint de la Cour 
pénale internationale (CPI), et Robert Petit, qui a travaillé comme juriste au bureau du 
procureur, lorsque Mme Arbour était procureur en chef, et est devenu co-procureur 
international pour les Chambres extraordinaires au sein des Chambres extraordinaires 
au sein des tribunaux cambodgiens (tribunal Khmer Rouge). 

7.  Selon un rapport de l’ONU, « La cause de l’échec absolu de l’intervention de 
l’Organisation des Nations Unies avant et pendant le génocide au Rwanda peut être 
résumée comme un manque de ressources et un manque de volonté d’accepter 
l’engagement qui aurait été nécessaire pour empêcher ou arrêter le génocide », 
Nations Unies, Rapport de la Commission indépendante d’enquête sur les actions de 
l’Organisation des Nations Unies lors du génocide de 1994 au Rwanda, 
UN Doc. S/1999/1257, 16 décembre 1999, p. 32 (Rapport indépendant des Nations 
Unies). Voir aussi le Groupe international d’éminentes personnalités pour enquêter sur le 
génocide de 1994 au Rwanda et ses conséquences, Rwanda : le génocide qu’on aurait 
pu stopper, Organisation de l’Union Africaine, 2000 (Rapport de l’OUA). Les documents 
qu’ont déclassifiés récemment les États-Unis, la Grande-Bretagne, la Nouvelle-Zélande 
et d’autres États membres du Conseil de sécurité des Nations Unies au moment du 
génocide du Rwanda et compilés par la National Security Archive et le United States 
Holocaust Memorial Museum, Rwanda File project, confirment les conclusions du 
Rapport indépendant des Nations Unies et du Rapport de l’OUA. 

8. Voir aussi Roméo Dallaire, J’ai serré la main du diable – La faillite de l’humanité au 
Rwanda, Libre Expression, octobre 2013, qui décrit son expérience au Rwanda. 

9.  Rapport indépendant des Nations Unies, p. 33. 

http://unictr.unmict.org/sites/unictr.org/files/legal-library/150515-completion-strategy-fr.pdf
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http://unictr.unmict.org/sites/unictr.org/files/legal-library/150731-annual-report-fr.pdf
http://www.un.org/fr/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/RES/827(1993)
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-23.01/TexteComplet.html
http://www.justice.gc.ca/fra/jp-cj/cdg-wc/inter.html
http://www.canadainternational.gc.ca/kenya/bilateral_relations_bilaterales/canada_rwanda.aspx?lang=fra
http://cec.rwanda.free.fr/documents/doc/rapportONU/ONU-Rapport-Rwanda-S-1999-1257.pdf
http://cec.rwanda.free.fr/documents/doc/rapportONU/ONU-Rapport-Rwanda-S-1999-1257.pdf
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10. Résolution 955 (1994) du Conseil de sécurité des Nations Unies pour la création du 
Tribunal international pour le Rwanda (avec statut annexé), UN Doc. S/Res/955, 
8 novembre 1994 (Statut du TPIR); Ébauche de résolution sur la création d’un tribunal 
international pour le Rwanda, UN Doc. S/1994/1168, 8 novembre 1994 et Lettre datée du 
28 septembre 1994 adressée au président du Conseil de sécurité par le représentant 
permanent du Rwanda, UN Doc. S/1994/1115, 28 septembre 1994, p. 4. 

11. Procès-verbal de la 3453e réunion du Conseil de sécurité des Nations Unies, 
8 novembre 1994, UN Doc. S/PV.3453 [RCSONU 955 PV], p. 15. 

12. L.J. van den Herik, The Contribution of the Rwanda Tribunal to the Development of 
International Law, Martinus Nijhoff Publishers, Boston, 2005, p. 32 et 264 [TRADUCTION]. 

13.  David Scheffer, All the Missing Souls, Princeton (NJ), Princeton University Press, 2012, 
p. 68 à 86.  

14. RCSONU 955 PV, p. 6, 15 et 16; et Daphna Shraga et Ralph Zacklin, « The International 
Criminal Tribunal for Rwanda », European Journal of International Law, vol. 7, 1996, 
p. 504 et 511. 

15.  Le Tribunal militaire international (Tribunal de Nuremberg) a été constitué après la 
Deuxième Guerre mondiale avec l’accord des forces alliées dans le but de juger de hauts 
responsables militaires et politiques des pays de l’Axe (Accord concernant la poursuite et 
le châtiment des grands criminels de guerre des Puissances européennes de l’Axe et 
statut du tribunal international militaire, Londres, 8 août 1945 (Accord de Londres). Le 
tribunal militaire international pour l’Extrême-Orient (Tribunal de Tokyo) a été créé par 
décret par le général américain Douglas MacArthur afin de traduire en justice les chefs 
de l’Empire japonais (International Military Tribunal for the Far East Charter), Tokyo, 
19 janvier 1946 (Statut du Tribunal de Tokyo)). Les personnes traduites devant le 
Tribunal de Nuremberg et le Tribunal de Tokyo étaient accusées de crimes contre la 
paix, de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité. 

16.  Tribunal de Nuremberg, procès des grands criminels de guerre, « The Law of the 
Charter », Jugement du tribunal militaire international, Nuremberg (Allemagne), 1947 
[TRADUCTION]. 

17.  L’art. 6 de l’Accord de Londres et l’art. 5 du Statut du Tribunal de Tokyo prévoyaient que 
des personnes pouvaient être jugées à titre individuel ou comme membres d’une 
organisation. Au Tribunal de Nuremberg, les groupes suivants ont été déclarés criminels 
aux termes de l’art. 9 : les SS, le SD, la Gestapo et les corps dirigeants du Parti nazi. 
Le Tribunal de Nuremberg a établi que l’appartenance ne pouvait être considérée à elle 
seule comme criminelle et que le crime devait exclure quiconque ignorait les fins ou 
les actes criminels de l’organisation et ceux qui avaient été contraints d’adhérer à 
l’organisation par l’État, sauf s’ils avaient participé personnellement aux actes déclarés 
criminels aux termes de l’art. 6 du Statut en tant que membres de l’organisation. Voir 
Kevin John Heller, The Nuremberg Military Tribunals and the Origins of International 
Criminal Law, Oxford (R.-U.), Oxford University Press, 2011, p. 290 à 294. 

18.  La Cour internationale de justice (CIJ) a rendu un avis consultatif sur la Convention sur 
le génocide en 1951 dans la décision Réserves à la convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide, rapport de la CIJ 1951, p. 15. Plus récemment, la CIJ 
s’est également prononcée dans des affaires de responsabilité d’États dans des 
génocides aux termes de la Convention sur le génocide dans Affaire relative à 
l’application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide 
(Bosnie-Herzégovine c. Yougoslavie), Exceptions préliminaires, Arrêt, Rapports de la 
CIJ 1996, p. 595; Affaire relative à l’application de la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), Arrêt, 
Rapports de la CIJ 2007, p. 43, et Application de la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide (Croatie c. Serbie), 3 février 2015, Rôle général no 118. 
Aucune n’a toutefois été une affaire pénale.  
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http://www.un.org/en/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/Res/955%20(1994)&referer=/english/&Lang=F
http://www.un.org/en/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/1994/1168&referer=/english/&Lang=F
http://www.un.org/en/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/1994/1168&referer=/english/&Lang=F
http://cec.rwanda.free.fr/documents/doc/rapportONU/Rwanda-Creation-TPIR-S-1994-1115-1-french.pdf
http://cec.rwanda.free.fr/documents/doc/rapportONU/Rwanda-Creation-TPIR-S-1994-1115-1-french.pdf
http://cec.rwanda.free.fr/documents/doc/rapportONU/Rwanda-Creation-TPIR-S-1994-1115-1-french.pdf
http://www.un.org/en/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/PV.3453&referer=/english/&Lang=F
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https://www.icrc.org/applic/ihl/dih.nsf/ART/350-530001?OpenDocument&xp_articleSelected=530001
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https://www.loc.gov/law/help/us-treaties/bevans/m-ust000004-0020.pdf
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19. Statut du TPIR, par. 2(2) et Convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide, 9 décembre 1948, art. II (Convention sur le génocide). Le Canada a ratifié la 
Convention le 3 septembre 1952. 

20. Statut du TPIR, art. 2(3).  

21. Le procureur c. Akayesu, jugement de première instance, 2 septembre 1998, par. 112 
à 129; et Le procureur c. Kayishema et al., jugement de première instance, 21 mai 1999, 
par. 289 à 291. Jean Kambanda a admis dans son plaidoyer de culpabilité un certain 
nombre de faits importants concernant le génocide, dont il est tenu compte dans 
Le procureur c. Kambanda, jugement portant condamnation, par. 39. Jean Kambanda 
a tenté plus tard de revenir sur ses aveux et de forcer le procureur à reprendre la 
procédure concernant les allégations pesant contre lui. La Chambre d’appel a refusé.  

22. Prosecutor v. Karemera et al., décision relative à l’appel interlocutoire du procureur de la 
décision sur la connaissance d’office, 16 juin 2006, par. 35 [TRADUCTION]. 

23.  Le procureur c. Akayesu, jugement de première instance, 2 septembre 1998, par. 731 à 
734, et Le Procureur c. Nahimana et al. (affaire concernant les médias), jugement et 
sentence, 3 décembre 2003. 

24. Le procureur c. Kambanda, jugement portant condamnation, 4 septembre 1998, par. 16. 

25.  Ibid.  

26.  Statut du TPIR, art. 3. Aux termes de cet article, lorsqu’ils sont commis dans le cadre 
d’une attaque généralisée et systématique dirigée contre une population civile en raison 
de son appartenance nationale, politique, ethnique, raciale ou religieuse, les crimes 
suivants constituent des crimes contre l’humanité : l’assassinat, l’extermination, la 
réduction en esclavage, la déportation, l’emprisonnement, la torture, le viol, les 
persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses et d’autres actes 
inhumains.  

27.  Le procureur c. Akayesu, jugement de première instance, 2 septembre 1998, par. 580.  

28.  Le Procureur c. Akayesu, arrêt de la Chambre d’appel, par. 461 à 469. 

29.  Pour ce qui est des autres tribunaux hybrides nationaux-internationaux et internationaux 
créés après la Deuxième Guerre mondiale pour juger de crimes contre l’humanité, seule 
la définition des crimes contre l’humanité de la loi créant les Chambres extraordinaires au 
sein des tribunaux du Cambodge contient aussi une telle exigence, Loi sur la création 
des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux du Cambodge pour la poursuite des 
crimes commis durant la période du Kampuchéa démocratique (modifiée le 
27 octobre 2004) NS/RKM/1004/006, art. 5; voir Statut du TPIY, art. 5; Cour pénale 
internationale, Statut de Rome de la Cour pénale internationale, A/CONF.183/ 9, la Haye, 
Pays-Bas, 2011, art. 7; Statute of the Special Court for Sierra Leone, art. 2; et 
Administration transitoire des Nations Unies au Timor Oriental, Regulation no 2000/15 du 
6 juin 2000 portant création de chambres ayant compétence exclusive à l’égard des 
crimes graves, UN Doc. UNTAET/Reg/2000/15, art. 5.  

30.  Scheffer (2012), p. 81.  

31.  Statut du TPIR, art. 3.  

32.  Voir Le Procureur c. Dusko Tadic, arrêt relatif à l’appel de la défense concernant 
l’exception préjudicielle d’incompétence, 2 octobre 1995, par. 94. 

33.  Antonio Cassese, International Criminal law, 2e éd., Oxford (R.-U.), Oxford University 
Press, 2008, p. 88 à 92.  
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